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ARTICLE 19

Après le mot :

« biodiversité »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

 « , l’impact de l’environnement sur la santé, la contribution du végétal à l’amélioration de
l’environnement et les bienfaits du végétal sur la santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de modifier l'article 19 pour introduire expressément dans la recherche sur le
développement durable un volet sur la contribution du végétal à l’amélioration de l’environnement
et les bienfaits du végétal sur la santé.


